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Article 
5 

: 
 
 

Le 
Secrétaire 

Général 
de 

la 
Préfecture 

de 
la 

Moselle 
et 

le 
Trésorier 

Payeur 
Général 

de 
la 

Région 
Lorraine, 

Trésorier 
Payeur 

Général 
de 

la 
Moselle 

sont 
chargés, 

chacun 
en 

ce 
qui 

le 
conceme, 

de 
l'exécution 

du 
présent 

arrêté. 

Une 
copie 

du 
présent 

arrêté 
est 

transmise, 
pour 

information, 
au 

maire 
de 

Maizières-Lès- 
metz 

où 
est 

implantée 
l'entreprise 

ainsi 
qu'au 

Sous-Préfet 
de 

l'arrondissement 
c
o
n
c
e
m
é
.
 

METZ, 
le 

16 
octobre 

2008 

LE 
P
R
E
F
E
T
,
 

Pour 
le 

Préfet 
Le 

Secrétaire 
Général 

Signé 
Jean-Francis 

T
R
E
F
F
E
L


